
Dans quelles conditions un remboursement de frais est-il
exonéré de cotisations sociales au Luxembourg ?

Réponse courte

Les remboursements de frais professionnels sont exonérés de cotisations sociales lorsqu'ils correspondent à des

dépenses réelles, justifiées par des pièces probantes, engagées par le salarié dans l'intérêt exclusif de l'employeur.

Les remboursements forfaitaires ne sont exonérés que dans les limites fixées par l'IGSS. Le non-respect de ces

conditions entraîne la réintégration dans l'assiette des cotisations.

Définition

Le remboursement de frais professionnels constitue la prise en charge par l'employeur des dépenses engagées

par un salarié dans le cadre exclusif de son activité professionnelle. Ces remboursements se distinguent de la

rémunération et peuvent être exclus de l'assiette des cotisations sociales sous conditions strictes.

Conditions d’exercice

Les conditions cumulatives suivantes doivent être respectées :

Les frais doivent être engagés dans l'intérêt exclusif de l'employeur

Les dépenses doivent être réelles et effectivement supportées par le salarié

Chaque dépense doit être justifiée par une pièce probante (facture, ticket)

Le montant remboursé ne peut excéder les frais réellement exposés

Les remboursements forfaitaires doivent respecter les plafonds fixés par l'IGSS

L'égalité de traitement entre salariés doit être garantie

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place une procédure comprenant :
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La collecte systématique des justificatifs originaux

La vérification de la nature professionnelle des dépenses

L'archivage des pièces pendant 10 ans (Art. L.261-1 du Code du travail)

L'inscription distincte sur le bulletin de salaire

Le respect des barèmes forfaitaires réglementaires

La documentation des décisions de remboursement

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Formaliser une politique interne claire sur les frais remboursables

Définir des procédures de contrôle et de validation

Mettre en place un système de traçabilité des remboursements

Former les managers aux règles applicables

Effectuer des audits internes réguliers

Consulter l'IGSS en cas de doute

Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail (obligation de l'employeur de rembourser les frais nécessaires)

Article L.242-1 du Code de la sécurité sociale (assiette des cotisations)

Article L.261-1 du Code du travail (conservation des documents)

Article L.225-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Circulaires IGSS sur les plafonds d'exonération (mises à jour annuellement)

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 fixant les modalités de remboursement des frais professionnels

Tout remboursement non conforme est automatiquement réintégré dans l'assiette des cotisations sociales, avec application de

majorations de retard. La charge de la preuve de la nature professionnelle des frais incombe à l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_242-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1

